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BORDEREAU DES PIECES 

 

 
 

 

1 – Arrêté de prescription de la modification n°3 en date du 19 juillet 2024 

 

2 – Formulaire « Cas par cas » 

 

3 – Auto évaluation 

 

 

 

 

PIECES DU DOSSIER DE MODIFICATION N°3 

Rapport de présentation 

M1 – Additif au rapport de présentation de la modification N°3 qui viendra 

compléter le rapport de présentation du PLU approuvé le 7 septembre 2010 et les 

additifs des modifications simplifiées N° 1, 2, 3 et 4 et ceux des modifications N°1 et 

2 

 

Règlement 

M3 – Orientation d’aménagement et de programmation qui viendra remplacer 

celles du PLU approuvé le 7 septembre 2010 et les additifs des modifications 

simplifiées N° 1, 2, 3 et 4 et ceux des modifications N°1 et 2 

M4a – Plan de zonage qui viendra remplacer celui du PLU approuvé le 7 septembre 

2010 et les additifs des modifications simplifiées N° 1, 2, 3 et 4 et ceux des 

modifications N°1 et 2 

M4c – Cahier des emplacements réservés qui viendra remplacer celui du PLU 

approuvé le 7 septembre 2010 et les additifs des modifications simplifiées N° 1, 2, 3 

et 4 et ceux des modifications N°1 et 2 

 


